
I. (iKKKNJlKUti \ s. AM. EXPRESS CO. Il
<011 une l'équivalent des secours alimentaires qu'ils iraient en ' 
droit d'en attendre."

I.Il'111. 18 min's INC,.", .lullnull ills .1 t'uucH. I. 111. Til.

Iai cour d'Ap|iel a distinguo la cause actuelle dv cello de 
Vui lirani’ vs SlcHhuiie, sur la question de faits relativement ft 
la nature (les dommages réclamés comme insaisissables.

11 y a entre les deux cames cette différente que dans telle de 
Cuchruiu' vs .UvSliaiir. le demandeur n'avait pas besoin ties dom
mages accordés jantr vivre, l'intlcnmité qu'il re.evait était pour 
le couvrir de ses pertes materielles dans le passé, tandis que 
dans l'espèce, le domandcui avait absolument besoin de l in 
demnité pour pourvoir ft scs besoins et ft ceux de sa famille, 
c'était une 1 tension alimentaire qui Mil était allouée |tour l'avt*- 
nir. et c'est la seule raison tie la loi pour la déclarer iusaisls-

I>es lemarques tie M. le juge Hall qui a rendu le jugement 
tic la four dans la cause tic Vurliriiiir vs !/r.s’ft(lui. justitiimt 
cette distinction.

COURT OF APPEAL.

Carrier. — Delivery. — Abandonment. — Damages.

MONTREAL, 2ml November, It*Kl.

Treniiolme. Laverone, Archamrault, f arroli.. Demers 
ail hoc, JJ.

ISIDORE GRRBNBERti vs THE AMERICAN EXPRESS 
COMPANY.

Held.—Tliait wliere 11 consignor withholds, by error and negli
gence. the delivery of the goods consigned during one 
month, the consignee, who has been in the necessity to re
place the consignment with other merchandises liefore the

k


